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Responsable de la publication :   
Pierre Fesquet 
 
Ont participé à ce bulletin : 
Christine Choquet, Christine Lauze, Sylvie Jullian, 
Colette Chapelain, Philippe Godé, Etienne 
Divoux, Jean-Pierre Pascal, Frédéric Rigal, 
Hugues Delemar 

Naissances 
Bienvenue à :   
  Alice Roux-Mercier, fille de Laurie Mercier et Hugues Roux, 
 née le 05 février 2012 
 
  Léa Flayol, fille de Camille Davoult et Sébastien Flayol, 
 née le 25 février 2012 

Décès 
Nos pensées pour :   
  Fernande Jullian, décédée le 06 mars  

Etat Civil  

Dates à retenir 
 Le 22 avril 2012 : 1er tour des 

élections présidentielles 
 Le 06 mai 2012 : 2ème tour des 

élections présidentielles 
 Le 08 mai 2012, Mairie de 

Moissac : Commémoration de 
l’Armistice à 11 h 30, suivie d’un 
apéritif offert par la municipalité 

 Le 10 juin 2012 : Elections 
législatives 1er tour 

 Le 17 juin 2012 : Elections 
législatives 2ème tour 

 Le 24 juin 2012, Mairie de 
Moissac : Repas champêtre de la 
Commune : apéritif et repas où 
chacun apportera le fruit de ses 
talents culinaires (salés ou 
sucrés).  Apportez verres, 
couverts et assiettes. Vin et café 
offerts. 

 Le 29 juin 2012, Ecole de St-
Roman : Fête de l’Ecole. 
Spectacle des enfants à 18h30 
suivi d’un repas tiré du sac sur le 

L’Etat-Civil est désormais publié trimestriellement  

dans le bulletin municipal 

Distribution du bulletin municipal 
 La version papier du bulletin municipal est  

à nouveau distribuée à tous les résidents 
permanents de la Commune. 

 Les résidents saisonniers doivent faire une 
demande auprès du secrétariat pour  
avoir la version papier.  Consultation 
possible du bulletin sur Internet. 

RAPPEL : débroussaillement 
obligatoire des habitations 
Informations en Mairie 
sur internet : 
Brochure illustrée 
Arrêté du 03 décembre 2002 

http://mairie.moissac-vf.pagesperso-orange.fr/actualites/mars09/m9_debroussailler_mars09.pdf
http://mairie.moissac-vf.pagesperso-orange.fr/bulletins/b_74_avr12/b74_arrete_debroussaille_complet.pdf

